
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport d’activités 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CIPRA France 
 
Comité français  
de la Commission Internationale  
pour la Protection des Alpes 

 
 

 



 
 

 

CIPRA France, Rapport d’activité 2007 

2

Sommaire 
 

INTRODUCTION .................................................................................................................................. 3 

1 RENFORCER LA POSITION DE CIPRA FRANCE EN TANT QUE LIEU RESSOURCE SUR LA CONVENTION 
ALPINE EN FRANCE ............................................................................................................................. 3 

1.1 Suivi de la mise en œuvre de la Convention alpine en France .................................................... 3 

1.2 Communications et interventions diverses sur la Convention alpine.......................................... 4 

2 CIPRA FRANCE, RELAIS NATIONAL DE CIPRA INTERNATIONAL : LES COLLABORATIONS SE 
MULTIPLIENT ...................................................................................................................................... 5 

2.1 Participation au fonctionnement interne de CIPRA..................................................................... 5 

2.2 Relais d’informations et de contacts pour diverses actions........................................................ 5 

2.3 Avenir dans les Alpes ............................................................................................................... 7 

2.4 Climalp : promouvoir les bâtiments énergétiquement efficients et valorisant le bois des Alpes.. 8 

3 « ALLIANCE DANS LES ALPES » : POSER LES BASES D’UN NOUVEAU DEPART ................................... 9 

4 PARTICIPATIONS A DES ACTIONS INTER ASSOCIATIVES EN FRANCE ET AVEC L'ITALIE................... 10 

4.1 Participation à des réseaux d’acteurs...................................................................................... 10 

4.2 Réflexion inter associative franco-italienne sur la liaison ferroviaire Lyon-Turin ..................... 10 

4.3 Un recueil de bonnes pratiques de mobilité durable avec Mountain Wilderness France ............ 10 

5 CIPRA FRANCE ........................................................................................................................... 11 

5.1 Vie associative interne… ........................................................................................................ 11 

5.2 …pour et avec ses organisations membres ............................................................................. 11 

EN GUISE DE CONCLUSION ET PERSPECTIVES 2008 ............................................................................ 11 

ANNEXE 1 : ASSOCIATIONS MEMBRES DE CIPRA FRANCE AU 31 DECEMBRE 2007 ................................ 13 

ANNEXE 2 : REVUE DE PRESSE (NON EXHAUSTIVE) .............................................................................. 15 

ANNEXE 3 : PROGRAMMES DES SEMINAIRES ORGANISES PAR CIPRA FRANCE EN 2007 ......................... 16 



 
 

 

Introduction 
 
L'année 2007 a été une année de renforcement des 
activités de CIPRA France. A l'issue des activités 
menées en 2007, CIPRA France a pu maintenir et 
consolider son rôle essentiel dans tous les domaines 
concernés par la Convention alpine.  
 
Les pages qui suivent font état des actions menées 
en 2007 par le directeur de CIPRA France, Alexandre 
Mignotte, par le chargé de mission Guillaume Landry 
qui est arrivé au terme de son contrat de travail 
début novembre 2007. Cependant, l’équipe a été 
renforcée en avril 2007 par le recrutement de 
Jennifer Heuck, chargée de mission à temps partiel 

spécifiquement affectée aux problématiques et 
études juridiques, et par le recrutement de Siv-Ann 
Lippert, chargée de mission à temps plein depuis 
décembre 2007. Ce recrutement a été validé suite au 
stage réalisé par Siv Ann à CIPRA France entre les 
mois d’avril et septembre. Pierre Moreau, conseiller 
technique bénévole a activement oeuvré pour 
différents projets dont Climalp, sur le dossier 
« Lyon-Turin » et plus généralement sur les travaux 
fondés sur la problématique de la mobilité douce 
dans les Alpes. Françoise Gerbaux, conseillère 
technique, a fourni un soutien important dans le 
cadre du programme « Avenir dans les Alpes ». 

 

1 Renforcer la position de CIPRA France en tant que lieu 
ressource sur la Convention alpine en France 

 
Dans le cadre de ce pôle d’activité, CIPRA France 
s’est fixé comme objectif de suivre la mise en œuvre 
de la Convention alpine en France et de la faire 
connaître dans divers cercles d’acteurs (élus, 
associations, administrations, entreprises…) par le 
biais d’actions de communication et de formation. En 
2007, plusieurs actions ont contribué à la réalisation 
de ces objectifs. 
 

 
 
 

 

1.1 Suivi de la mise en œuvre de la Convention alpine en France 
 
Suivre le déroulement et les enjeux de la mise en 
œuvre de la Convention alpine reste au cœur des 
activités de CIPRA France.  
Un projet d’ampleur a pour cela été impulsé en 2007 
par CIPRA France : une étude juridique de la 
Convention alpine, au regard du droit français. Ce 
travail, dont un aboutissement constituera en une 
conférence de restitution des résultats à Chambéry 
les 6 et 7 mai 2008 (avec publication des actes), se 
réalise avec la collaboration d'une équipe de juristes 
nationalement et internationalement reconnus pour 
certains. L’objectif est de favoriser l’insertion de ce 
traité international dans le droit français et d’aider 

les collectivités locales à le mettre concrètement en 
application. C’et dans ce contexte que Jennifer Heuck 
–chargée de mission juridique) a parallèlement 
commencé de travailler sur un manuel de mise en 
application de la Convention alpine. Ce manuel 
devrait constituer un outil important pour les élus 
locaux afin de les soutenir dans la mise en œuvre de 
projets en adéquation avec la Convention alpine et 
des exigences du développement durable. 
Ce projet a retenu l’attention de nombreuses 
institutions et organismes (MEDAD, DIACT, ANEM 
notamment).  
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1.2 Communications et interventions diverses sur la Convention alpine 
 
Au-delà de nombreuses interventions informelles 
pour expliquer la Convention alpine et ses 
implications dans différents domaines d’activités, 
voici quelques moments au cours desquels CIPRA 
France a eu l’occasion de présenter publiquement ce 
traité, tant dans sa globalité que sur des dimensions 
spécifiques :  
 
- En janvier, G. Landry et A. Mignotte sont intervenus 
à Avoriaz durant le 1er Forum International « Les 
stations de montagne s’engagent pour la planète » 
sur les enjeux de la responsabilité environnementale 
des stations.  
 
- Le 1er Février, G. Landry est intervenu dans le cadre 
des 8e Assises de l’Energie à Grenoble pour présenter 
l’éco-lotissement de Cublize (69). 
 
- En avril, A. Mignotte est intervenu auprès du 
Comité National de la Montagne, à la Délégation 
Interministérielle à l’aménagement et à la 
compétitivité des territoires (DIACT, Paris) sur la 
thématique « Changement climatique Implications et 
stratégies pour les territoires alpins ». 
 
- En juin, à l’occasion du centenaire de l’Institut de 
Géographie de Grenoble, CIPRA France a co-organisé 
le 1er forum des ONG « montagne », au cours duquel 
A. Mignotte est intervenu. Ce débat fut l’occasion de 
souligner le rôle « fédérateur » de la Convention 
alpine pour de nombreuses organisations dans les 
Alpes.  
 
- Au mois de juin également, P. Le Vaguerèse est 
intervenu durant le 20e anniversaire de l’Institut de 
Formation Montagne et Tourisme – Chambre de 
Commerce et d’industrie de Grenoble, sur le thème 
du changement climatique en montagne. 
 
- Le 2 octobre, A. Mignotte est intervenu pendant la 
table ronde de l’Association Nationale des Maires des 
Stations de Montagne traitant la question de 
« L’évolution du climat et les stations de montagne : 
comment réagir ? ». 
 
- Le 13 octobre, P. Moreau est intervenu sur le thème 
« Les enjeux européens de la mobilité en montagne » 
dans le cadre du forum public « Mobilité en 
montagne : des innovations nécessaires » à 
l’invitation de l’organisateur, le Conseil Local de 
Développement du Bassin d’Albertville. 

 
 
- le 17 octobre, A. Mignotte est intervenu pour 
présenter une partie des résultats du programme 
Avenir dans les Alpes sur le thème « Identity and 
culture : a new-old couple for Alpine future ? » dans 
le cadre de la conférence internationale Managing 
Alpine Future, à Innsbruck. 
 
- Suite à l’invitation de la Fondation pour l’action 
culturelle en montagne (FACIM) au colloque/débat 
« La montagne – univers de tous les possibles » A. 
Mignotte est intervenu le 8 novembre sur le thème 
« Habiter les Alpes ou la montagne déménagée ». 
 
- Lors de la table ronde de Mountain Riders le 14 
novembre à Chambéry sur « les stations de ski face 
au réchauffement climatique : bilan Carbone et 
alternatives concrètes » A. Mignotte y a participé en 
présentant la Convention alpine à un public d’environ 
200 personnes. 
 
- En décembre, A. Mignotte est intervenu dans le 
cadre de la spécialité « Loisir, Environnement Sport et 
Tourisme » du Master I Sport, Santé, Société de 
l’Université Joseph Fourier-Grenoble 1 sur le thème 
« La Convention alpine : un engagement international 
pour le développement durable. Principes et 
exemples de mise en œuvre ».  



 
 

 

2 CIPRA France, relais national de CIPRA International : les 
collaborations se multiplient 

 
De manière générale, les contacts avec CIPRA 
International et les autres représentations nationales 
de CIPRA ont été riches et nombreux en 2007 
comprenant des rencontres sur le fonctionnement 
interne de l’ONG, des collaborations autour de 

projets, des échanges d’informations et débats sur 
des thèmes en lien direct avec l’actualité alpine.  
En 2007, la volonté de toutes les CIPRAs de mettre en 
œuvre des projets communs, s’est concrétisée et 
renforcée, avec souvent pour chef d’orchestre CIPRA 
International. 

 

2.1 

2.2 

Participation au fonctionnement interne de CIPRA 
 
CIPRA France a participé au comité directeur (8-9-10 
février 2007, Schaan – FL), à l’Assemblée des 
délégués (20/09/2007, St. Vincent/I), ainsi qu’à la 
Conférence annuelle (20-21-22/09/2007) organisée 
par CIPRA Italie et CIPRA International sur le thème 
« Les Alpes au delà de Kyoto. Efficacité énergétique 
et énergies renouvelables ». 
CIPRA France est également toujours présente lors 
des réunions de lancement, de conception ou 
d’organisation de programmes internationaux pilotés 
par CIPRA International en partenariat avec toutes les 
délégations nationales. Ces rendez-vous participent 
très activement à renforcer le poids de CIPRA France 
dans l’ONG et ce faisant de mieux faire entendre les 
problématiques alpines françaises à l’échelle de l’Arc 
alpin entier.  
CIPRA France a par exemple participé activement à 
l’atelier de travail de Mérano/I les 23 et 24 novembre 
2007 visant à définir les « Revendications de la CIPRA 
pour relatives à un plan d’action en faveur de la 
protection du climat de la Convention alpine. 
Stratégies d’atténuation et d’adaptation ». Le travail 
réalisé collectivement durant cet atelier a donné lieu 
a document qui sera présenté lors du comité 
permanent de la Convention alpine des 26-27-28 
mars 2008 à Monaco.  

 
 

 

Relais d’informations et de contacts pour diverses actions 
 
Tout au long de l’année, CIPRA France a répondu aux 
sollicitations de CIPRA International et des autres 
représentations nationales de CIPRA pour fournir des 
contacts et des informations dans le cadre des 
diverses publications internationales (CIPRA Info, 
Alpmedia, site web) et conférences (conférences 

annuelles, diverses conférences thématiques 
organisées dans les pays voisins) de notre 
organisation.  
CIPRA France, de plus en plus clairement identifiée 
comme un interlocuteur de premier plan sur tous les 
enjeux du développement durable des Alpes, est 
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également très fréquemment sollicitée pour fournir 
informations, avis, opinions, etc., et pour 
participations à diverses opérations initiées par nos 
membres tout autant que par de nombreuses et très 

diverses organisations publiques et privées 
(associations, administrations, organismes de 
recherches, etc.). 
 

 

    
 

 

 
Un site dynamique, régulièrement mis à jour, directement accessible depuis le site « général » de l’ONG. 
http://www.cipra.org/fr/CIPRA/cipra-france
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2.3 Avenir dans les Alpes  
 
 « Avenir dans les Alpes » est un projet de grande 
envergure de gestion des savoirs et des savoir-faire 
afin de promouvoir un développement durable dans 
l’espace alpin. Ce projet s’étend sur trois différentes 
phases entre juillet 2004 et décembre 2007. Porté 
par CIPRA International, il a été financé par la 
fondation MAVA, et conçu et réalisé en lien étroit 
avec les CIPRA nationales. Celles-ci, dont CIPRA 
France, ont joué un rôle majeur en tant que relais 
national d’information, de contacts, d’organisation. 
Ainsi les délégations nationales ont eu pour objectif 
d’identifier, collecter, analyser, diffuser et partager 
les savoirs et savoir-faire innovants et pertinents 
pour la mise en œuvre d’un développement durable 
dans les Alpes. Des réflexions théoriques, 
méthodologiques et pratiques ont permis le 
recensement de nombreuses « bonnes pratiques » et 
la compréhension de systèmes d’acteurs qui ont été 
valorisés et portés à connaissance dans une logique 
d’échanges d’expériences et de structuration de 
réseaux.  
 
Les trois phases d’« Avenir dans les Alpes » 

 
 

CIPRA France a pris en charge la participation des 
Alpes françaises à ce projet durant 3,5 ans au travers 
de différentes missions : 

 Identification des initiatives et recherche de 
partenariats ; 

 Assistance aux porteurs de projets français 
candidats au concours de projets lancé en 2005 
(par l’investissement de CIPRA France, 30 
« bonnes pratiques » françaises ont été retenues 
sur les 161 identifiées à travers l’Arc alpin par 
les groupes d’experts mobilisés pour ce 
programme) ; 

  Organisation en France de 2 séminaires (sur une 
série de 14 séminaires à travers l’Arc alpin) :  

Projets de territoire et relations villes/montagne,  
4 et 5 juin – Autrans, Isère  
Programme détaillé en annexe 3 
Organisé en partenariat avec l’Association de 
Formation des Ruraux aux Activités du Tourisme 
(AFRAT), ce séminaire a été l’occasion d’échanger sur 
les délicates transformations des relations entre ville 
et montagne.  
Les témoignages apportés par des représentants 
associatifs, des techniciens, des élus locaux et des 
universitaires français et étrangers ont permis de 
générer de nombreuses discussions entre les 70 
participants réunis durant un jour et demi à Autrans, 
dans le nord du massif du Vercors, une région 
directement sous l’influence de l’aire urbaine 
grenobloise. 
Deux ateliers de terrains ont d’ailleurs permis 
d’illustrer concrètement les échanges du premier 
jour. La visite commentée d’infrastructures et 
d’équipements de loisirs et d’accueil pour les 
usagers du Parc Naturel Régional du Vercors a 
souligné la grande diversité d’acteurs investis dans 
des projets visant à rapprocher ville et montagne. 
Une voie verte parcourant le plateau nord du massif 
est en cours de réalisation et sera à terme 
directement reliée à la ville de Grenoble par le 
raccordement à des cheminements existants. Cette 
opération bénéfique aux habitants locaux comme 
aux visiteurs du territoire révèle toutefois des 
difficultés bien connues dans le cas d’initiatives 
collectives. Au-delà des pistes d’actions offertes par 
ces deux journées, ce séminaire a très bien souligné 
combien cette problématique ville-montagne porte 
en elle la plupart des grands enjeux contemporains 
de l’Arc alpin. 

 
Les services à la population en zone rurale de 
montagne ; innovation, mutualisation, participation 
4 et 5 octobre - Saint André des Alpes, Alpes de 
Haute Provence 
Programme détaillé en annexe 3 
Ce séminaire a été co-organisé avec l’Association 
Régionale PACA des Espaces Ruraux Emplois 
Formation, le Pays A3V et son Conseil de 
Développement. 
Le séminaire a réuni 70 participants, à la fois des 
acteurs de terrain, communautés de communes, 
pays, associations et des institutionnels (état, conseil 
régional, conseil général, etc.) qui ont tous manifesté 
un intérêt actif lors des débats et des échanges 

http://competition.cipra.org/fr
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2.4 

d'expériences entre acteurs qui ont été considérés 
comme très riches. Tous ont constaté la multiplicité 
des initiatives, leur intérêt mais aussi leur fragilité : 
manque de reconnaissance, manque de soutien 
pluriannuel, manque de rigueur et d'évaluation, 
isolement, valse des dispositifs. Toutefois, il est 
apparu que la période qui s'ouvre actuellement offre 
de nouveaux outils, notamment financiers, pour 
passer d'un stade de projets épars à une phase de 
consolidation. Un équilibre est donc à trouver entre 
la nécessaire souplesse pour continuer à "inventer" 
sur le terrain, la nécessité de formaliser à minima 
pour consolider, et la nécessité de soutenir 
financièrement des réalisations de terrain sans 
saupoudrer ni concentrer trop fortement les moyens. 
 
Ce séminaire a notablement contribué à définir la 
question des services à la population comme une des 
clés du maintien de la vie et d’activités dans les 
espaces montagnards.  

La participation de partenaires locaux dans 
l’organisation et la réalisation de ce séminaire a très 
largement dépassé nos attentes et nous les en 
remercions encore vivement. Les animations 
« parallèles » proposées durant le séminaire par 
l’association locale Art et Culture Fabri de Pereisc  et 
la Cinémathèque d’Images de Montagne (exposition 
photo, projection de film ouvertes au public) ont été 
vivement appréciées et ont rappelé l’importance du 
maintien d’un service trop peu pris en compte dans 
les zones rurales : la culture.  
Il nous apparaît aussi particulièrement judicieux de 
continuer à s’investir, à réaliser des manifestations, 
dans les Alpes du Sud, qui se présentent comme un 
territoire malheureusement délaissé mais porteur de 
projets très riches de nombreux apports pour toute 
réflexion sur le développement durable dans les 
Alpes. 

 

Climalp : promouvoir les bâtiments énergétiquement efficients et 
valorisant le bois des Alpes 

 
La mise en œuvre des protocoles « Forets de 
montagne » et « Energie » de la Convention alpine 
s’est traduite, avec le projet Climalp, par une 
importante mobilisation des personnels de la CIPRA. 
En France, plusieurs actions de sensibilisation ont été 
menées sur la question de l’efficience énergétique 
des bâtiments, la structuration des filières, 
l’utilisation de bois local, etc. 
 

Dans le cadre de l’application des protocoles 
« Energie » et « Forets de montagne » de la 
Convention alpine, CIPRA International a développé 
un projet technique pour valoriser les savoirs et les 
savoirs faire en matière de construction passive, et 
participer à la structuration des filières bois 
régionales. CIPRA France a largement contribué à 
cette action en France : 

 interventions dans des réunions de conseils 
municipaux, conférences, groupes de travail ;  

 organisation et coordination des « 1e Assises 
nationales de la construction passive » (Salon 
européen du bois Grenoble - 21 Avril 2007). Cet 
événement a réuni autour d’experts français et 
étrangers plus de 400 participants représentant 
26 départements français. Les échanges et 

débats ont montré combien les filières bois et 
construction révélait des enjeux 
environnementaux, énergétiques et surtout 
économiques majeurs : 

 enrichissement de la base documentaire et 
d’information (site internet) ; 

 organisation d’un voyage d'étude dans le 
Vorarlberg (A) les 15, 16, 17 Octobre 2007 pour 
montrer à des architectes, des élus, des 
ingénieurs, des artisans et des techniciens 
comment ces concepts ont donné naissance, 
depuis 20 ans, à des réalisations écologiques et 
économes dans le respect des paysages, des 
patrimoines architecturaux et avec le concours 
de l’ensemble des acteurs des territoires. 

 
Il est clair que l’intérêt pour l’éco habitat va croissant 
et que la construction passive est amenée à connaître 
un essor sans précédent en France. La CIPRA, au 
travers de Climalp, a donc un rôle important à jouer 
notamment en tant que référant, que relais, pour les 
contacts avec les territoires alpins en pointe sur la 
question de l’éco construction, comme le Vorarlberg 
en Autriche. 
 



 
 

 

3 « Alliance dans les Alpes » : poser les bases d’un nouveau 
départ 

 

Le réseau de communes « Alliance dans les Alpes », 
créé à l'initiative de CIPRA International, a pour but 
d'inciter les communes à appliquer des projets qui 
vont dans le sens de la Convention alpine. Ce réseau 
de communes offre à ses membres la possibilité 
d’échanger expériences et informations par delà les 
barrières linguistiques et culturelles  (les publications 
et évènements d’« Alliance dans les Alpes » sont 
réalisés en quatre langues, allemand, français, italien 
et slovène). Le réseau vit de l’engagement de ses 
membres. Les manifestations et activités du réseau 
ainsi que le site Internet 
<http://www.alliancealpes.org> sont pour les 
communes membres une source d’innovations, de 
nouveaux contacts et un soutien. Avec l’appel à 
projets DYNALP² (2006–2009), le réseau « Alliance 
dans les Alpes » poursuit les travaux initiés lors du 
projet DYNALP (INTERREG IIIB) en vue d’une mise en 
œuvre du développement soutenable et de la 
Convention alpine. Les résultats du projet « Avenir 
dans les Alpes », porté par la CIPRA, sont ici 
appliqués au niveau communal et mis à la disposition 
du plus grand nombre grâce à un échange 
dynamique entre les communes. 

Cette initiative a recueilli l'adhésion de 250 
communes dans l'Arc alpin, ce qui représente 
600 000 personnes soit environ 4,5% de la 
population alpine.  
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 CIPRA France est l'animateur de ce réseau de 
communes pour les Alpes françaises et ce sont 
maintenant 9 adhérents représentant 17 
communes françaises qui font partie du réseau. 
En 2005, seul Gap était adhérente à ce réseau 
pour la France. 

Etat actuel du réseau en France 

 

 Sur 8 projets présentés par des adhérents 
français, dans le cadre de l’appel à projet 
DYNALP², avec le soutien de CIPRA France, 5 ont 
été primés pour un financement à hauteur de 
90 000 euros jusqu’en 2009. 

 La célébration du 10e anniversaire d'« Alliance 
dans les Alpes » a réunis les membres français le 
9 Juin 2007 au Sappey en Chartreuse pour une 
première prise de contact entre eux et avec le 
président du réseau. Une présentation à la 
presse du réseau à la presse a été réalisée. Ces 
« Rencontres du Sappey » qui portaient sur le 
thème « Changement climatique : impacts et 
initiatives » ont donné lieu à deux expositions, 
une conférence, une projection de film. Une 
table ronde « Quelles initiatives territoriales face 
au changement climatique ? » a permis 
d’illustrer concrètement la thématique (voir 
programme détaillé en annexe 3).  

Membres Nb. de 
communes

Adhésion

Ville de Gap 1 2002
Communauté de communes du
Pays des Ecrins

9 2005

Le Sappey en Chartreuse 1 sept-06

Les Gets 1 oct-06
Villard de Lans – Corrençon en
Vercors (adhésion conjointe)

2 oct-06

Auzet 1 févr-07
Le Bourg d’Oisans 1 févr-07

Les Adrets 1 févr-07

 Le 3e séminaire international co-organisé par 
Alliance, CIPRA France et la Communauté de 
communes du Pays des Ecrins a réuni les 28 et 
29 septembre 2007 à l’Argentière la Bessée une 
centaine de participants sur le thème de l'impact 
environnemental des stations de ski et des 
adaptations en fonction du changement 
climatique. 

http://www.alliancealpes.org/
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4.1 

4.2 

4.3 

4 Participations à des actions inter associatives en France et avec 
l'Italie 

Participation à des réseaux d’acteurs 
 
CIPRA France participe à plusieurs réseaux d’acteurs, 
afin de se tenir informée des principaux enjeux et 
projets d’actualités concernant la montagne et 
d’apporter dans ces démarches inter associatives un 
regard transalpin, notamment en s’appuyant sur la 
Convention alpine. La participation de CIPRA France 
est plus ou moins active selon les sujets. De manière 
générale les moyens humains sont encore 
insuffisants pour que nous soyons très fortement 
impliqués dans ces actions inter associatives. 
Toutefois, nous sommes présents et actifs au sein 
des réseaux et coordinations suivants : 

• Réseau régional montagne, coordonné par 
la FRAPNA ; 

• Groupe Transport Montagne Inter associatif, 
coordonné par la FF CAM ; 

• Le Groupe Montagne de l’UICN. 

En 2007 CIPRA France a également poursuivi, au gré 
des moyens qu’elle pouvait y consacrer, son intérêt 
et son implication auprès d’autres d’associations 
fédérant elles même des associations et acteurs 
divers des territoires alpins, telles que Pro Mont Blanc 
et le Réseau Alpin d’Education à l’Environnement 
Montagnard (REEMA), dont CIPRA France a rejoint le 
comité de pilotage en décembre 2006. Dans le même 
esprit d’élargir son réseau d’acteurs CIPRA France se 
réjouit de trois nouveaux membres dans son Conseil 
d’Administration (le World Wild Fondation France, 
l’Association régionale des espaces ruraux emploi 
formation, et l’Association nationale des centres et 
foyers de ski de fond de montagne). 
 
Nous souhaitons vivement que les dynamiques inter 
associatives perdurent et si possible se renforcent 
avec les réseaux mentionnés dans ce paragraphe.  

 

Réflexion inter associative franco-italienne sur la liaison ferroviaire 
Lyon-Turin 

 
Suite à un important travail bénévole réalisé par 
Pierre Moreau en 2006 pour établir une synthèse des 
rapports traitant de ce projet, ce dossier a été traité à 
une vitesse modérée durant l’année 2007, tout en 

restant en veille, en particulier pour les informations 
provenant d'Italie. Au-delà de la question du « Lyon-
Turin », nous continuerons à militer pour un plan 
global et cohérent du transfert de la route vers le rail.  

 

Un recueil de bonnes pratiques de mobilité durable avec Mountain 
Wilderness France 

 
Au regard du travail déjà accompli par Mountain 
Wilderness France, CIPRA France et France Nature 
Environnement en 2005 pour établir un « inventaire 
des initiatives et outils de sensibilisation en mobilité 
douce », le sous-groupe de travail « mobilité 
durable » issu du groupe de travail permanent 
« Transport » de la Convention alpine a demandé à 
CIPRA France, en partenariat avec Mountain 
Wilderness France, de réaliser un recueil analytique 
de bonnes pratiques en matière de mobilité durable 
dans les Alpes françaises.  

Cette étude qui se terminera en 2008 a donné lieu 
essentiellement en 2007 à un travail méthodologique 
(construction des grilles d’analyse) et à une première 
collecte et caractérisation des exemples de bonnes 
pratiques.  
Nous ne pouvons que nous féliciter de ce type de 
sollicitations émanant directement d’instances 
ministérielles, elles-mêmes répondant d’une 
dynamique internationale alpine. 

 



 
 

 

5 CIPRA France 
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5.1 

5.2 

Vie associative interne… 
 
Afin d’assurer la hausse d’activité en 2007 et à 
l'horizon 2008, deux recrutements se sont poursuivis 
en 2007 tout en considérant la fin du contrat de 
Guillaume Landry qui nous a livré un très bon travail 
jusqu’en novembre 2007.  
Jennifer Heuck, ayant bénéficié d’une formation 
juridique en Allemagne et suivant actuellement un 
master 2 « droit de la montagne » à l’université Pierre 
Mendès France de Grenoble a été engagée à temps 
partiel depuis avril 2007, notamment pour 

l’élaboration d’un manuel de mise en œuvre de la 
Convention alpine en France.  
Siv-Ann Lippert, titulaire d’un master 2 « tourisme 
durable et dynamiques territoriales » a été engagée 
en décembre afin de donner un soutien à la 
conception et à la réalisation des actions de CIPRA 
France. Son travail se réalise suite à un stage de six 
mois concernant l’organisation du séminaire 
DYNALP² « stations de ski : évaluation 
environnementale et diversification ».  

…pour et avec ses organisations membres
 
En 2006, les administrateurs de CIPRA France se sont 
rencontrés lors de l’Assemblée Générale (26 mars) 
aux Adrets (Isère) et lors des 3 réunions du Conseil 
d’administration (08/01/06, 25/06/06, 19/11/06).  
 
Par ailleurs, les rencontres entre le président, les 
conseillers techniques, le trésorier, les chargés de 
mission et les représentants des organisations 
membres se sont poursuivies régulièrement. Le 
soutien de CIPRA France aux actions des membres 
s’est manifesté à plusieurs occasions (par exemple 
avec la Frapna, Mountain Wilderness, pour la 
rédaction de communiqué de presse, sur la 

réalisation d’un recueil de bonnes pratiques de 
mobilité durable dans les Alpes, etc.). Un certain 
nombre d’organisations membres ont relayé des 
informations sur les actions et projets de CIPRA dans 
leurs divers médias (site Internet, revues, bulletins 
électroniques…). 
 
CIPRA France a accueilli trois nouveaux membres : (le 
World Wild Fondation France, l’Association régionale 
des espaces ruraux emploi formation, et de 
l’Association nationale des centres et foyers de ski de 
fond de montagne).  

En guise de conclusion et perspectives 2008 
 
Durant l'année 2007, le volume de travail a fortement 
augmenté compte tenu d’un partenariat de plus en 
plus dense avec CIPRA International et les projets 
initiés au niveau panalpin. Les financements 
correspondants ont été obtenus.  
Cependant, l’association restait fragile en 2007 du 
fait de sa dépendance aux subventions publiques 
sollicitées chaque année pour la réalisation de nos 
projets. Pour cela une demande de subvention 
pluriannuelle auprès de l’état et des deux régions 
Rhône-Alpes et Provence-Côte- d’Azur portant sur 
plusieurs projets a été engagée.  
 
En terme de projets, CIPRA France a l’intention 
d’élargir son champ de travail en 2007 afin de 
donner plus d’ampleur et d’attention à diverses 
problématiques de la valorisation et de la 

préservation des ressources alpine, par exemple en 
s’investissant davantage sur la question du foncier 
en montagne (pression foncière) ou sur celle des 
mobilités.  

 
Alpages au Col du Joly



 
 

 

CIPRA France, Rapport d’activité 2007 

12

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Par ce rapport d’activités, nous tenons également à remercier tous 
les partenaires qui nous ont fait confiance en espérant que notre 
collaboration continuera de façon aussi fructueuse en faveur de la 

mise en œuvre de la Convention alpine. 



 
 

Annexe 1 : associations membres de CIPRA France au 31 
décembre 2007 
 

Le Parc National des Ecrins 

 

 
 

Le Parc National de Vanoise 

 

 
 

Le Parc National du Mercantour 

 

 
 

Le Parc Naturel Régional de Chartreuse 

 

 
 

L’Association Dauphinoise d'Aménagement de la 
Montagne 

 

 
 

L’Association des amis du PNR de Chartreuse  

 

 
 

L’Association Nationale pour la Protection des Eaux et 
des Rivières 

 

 
 

Centre de la nature montagnarde  

 

 
 

Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne 

 

 

 



 
 

 

 

Fédération Française de Montagne et d'Escalade  

 

 
 

Fédération Française de Randonnée Pédestre 

 

 
 

Fédération Rhône-Alpes pour la Protection de la Nature 

 

 
 

Fédération Françaises des Unités Touristiques des Amis 
de la Nature  

 

 
 

 

Mountain Wilderness France 

 

 
 

L'Organisation mondiale de protection de 
l'environnement (WWF France)

 

 
 

L'Association pour le Développement en REseau des 
Territoires et des Services (ADRETS)

 

 
 

L'Association Nationale des Centres et Foyers de ski de 
fond et de montagne (ANCEF)
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http://www.wwf.fr/
http://www.wwf.fr/
http://www.adrets-asso.fr/
http://www.adrets-asso.fr/
http://www.ancef.com/
http://www.ancef.com/
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Annexe 2 : REVUE DE PRESSE (non exhaustive) 
 
« Au fait, c’était quoi le ski ? » – Le Monde du 17.03.07 
« Séminaire international "Projets de territoires et coopérations ville-montagne" » - Alpesolidaires, 
09.05.2007, http://www.alpesolidaires.org/Seminaire-international-Projets-de.html
« Projets de territoire et coopérations ville-montagne » - Graine, 02.05.07, http://www.graine-rhone-
alpes.org/article.php3?id_article=449
« Zoom sur CIPRA » - MdA Le respect et la protection de l’environnement, n°23 – mai/juin 2007 
« L’or blanc sous emballage » - Le Dauphiné libéré, 14.06.07 
« 28 et 29 septembre - Colloque "Station de ski – évaluation environnementale et diversification » – les 
oreilles de la montagne, no. 16, 07.08.2007 
« Commission Internationale pour la protection des Alpes » - Espaces Tourisme et Loisirs, 18.08.2007, 
http://www.revue-espaces.com/repertoire/526.cipra-commission-internationale-protection-
alpes.html
« Stations de ski et le développement durable » - Actumontagne, 21.08.07, 
http://www.actumontagne.com/index.php?mod=news&ac=commentaires&id=439
« Le développement durable gagne la montagne » - Association nationale des maires des stations de 
montagne, 31.08.2007, http://www.sitedesmarques.com/home/displayPrint.php?idcontenu=12702
« Un séminaire de la CIPRA pour mieux gérer les pistes » – Pour la montagne, no. 175, septembre 2007 
« Séminaire sur les services dans les Alpes » – Agence Provençale de l’Economie alternative et solidaire, 
10.09.2007, http://www.apeas.fr/spip.php?article437
« Saint André les Alpes Colloque Franco Italien, CIPRA France, en partenariat avec l'AREREF, le Pays 
A3V » – VerdonInfo, 20.09.07, http://www.verdon-info.net/article-12507904.html
« Territorial projets and city mountain cooperations » Mountain Wilderness, 01.10.2007, 
http://mountainwilderness.org/index.php?rub=139&art=169
« Neige de culture : un impact environnemental controversé » - La Gazette officielle du Tourisme, no. 
1926 – 31.10.2007 
« Alliance dans les Alpes : Joël Giraud représente la France » - TPBM Semaine Provence, 21.11.2007 
 « Le flocon et l’ivresse » - La vie nouvelle, 22.11.2007 
« Les statons et le changement climatique » - L’Essor du bâtiment et des TP en Rhône Alpes, 
23.11.2007 
 « L’hiver en douceur – des alternatives au tout ski / les nouveaux territoires » - L’écho des Ecrins, Le 
Journal d’information du Parc National, no. 29, décembre 2007 
  
  
 

http://www.alpesolidaires.org/Seminaire-international-Projets-de.html
http://www.graine-rhone-alpes.org/article.php3?id_article=449
http://www.graine-rhone-alpes.org/article.php3?id_article=449
http://www.revue-espaces.com/repertoire/526.cipra-commission-internationale-protection-alpes.html
http://www.revue-espaces.com/repertoire/526.cipra-commission-internationale-protection-alpes.html
http://www.actumontagne.com/index.php?mod=news&ac=commentaires&id=439
http://www.sitedesmarques.com/home/displayPrint.php?idcontenu=12702
http://www.apeas.fr/spip.php?article437
http://www.verdon-info.net/article-12507904.html
http://mountainwilderness.org/index.php?rub=139&art=169


 
 

 

Annexe 3 : PROGRAMMES DES SEMINAIRES ORGANISES PAR CIPRA 
FRANCE EN 2007  
 
 

 
 

PROGRAMME 
 
9h00 : Accueil des participants 
 
9h30 – 10h00 : Table ronde  
La France en recherche de « passivité » 

- Les enjeux de la construction passive et de l’utilisation de bois régional 
- Favoriser les échanges d’expériences et de savoir-faire 
- Sensibiliser les acteurs de la filière à la question de la performance énergétique des bâtiments 
Pierre MOREAU, conseiller technique, CIPRA France 
Serge GROS, directeur, CAUE de l’Isère 
Michel COCHET, président, Créabois Isère 
Etienne MASSON, directeur, AGEDEN 

 
10h00 – 10h15 Eléments de contexte  
Les enjeux de la maîtrise de l’énergie dans les bâtiments 

- Appréhender les potentiels du marché de la construction et de la rénovation au standard passif 
- Comprendre les atouts économiques d’une démarche qualité quantifiable 
- Situation en France et en Rhône-Alpes des aides mobilisables 
ADEME 

 
10h15 – 11h00 Définitions 
La construction passive : définition d’une démarche performantielle 

- Une démarche axée sur la performance évaluée 
- Trois piliers de performance : Isolation thermique – Gains d’énergie passive – Aération contrôlée 
- A chaque situation sa solution : les différents systèmes constructifs de la construction passive 
Martin PLOSS, architecte spécialiste en construction passive, Institut de l’énergie du Vorarlberg 

 
11h15 – 12h30 Témoignages 
Constructions passives en France et en Europe : types de bâtiments et statistiques. 

- Un Eco-lotissement passif en bois local 
   Gilbert STORTI, délégué régional Rhône Alpes, CAPEB Rhône-Alpes 
- Habitat collectif, un avenir nécessaire 
   Jean Marc PAUGET, délégué régional Rhône Alpes, CNDB 
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- Bâtiments publics, c’est possible! 
   Roland WEHINGER, architecte, Kauffmann architekt (A) 
- Construction et rénovation de logements sociaux au standard passif (A) 
   Robert HAUSLE, directeur technique, Sté Vogewosi (Office des HLM du Vorarlberg) 

 
12h30 à 13h00  Visite 
Présentation de l’Espace « Construction passive et bois régional » par les partenaires du projet 
 
14h00 – 15h45 Atelier 1 
Structuration des filières : un enjeu de taille 

- Penser vers l’aval dans les filières : quels leviers enclencher pour soutenir l’adaptation du 
système d’acteurs à la demande ? 
Animation : Pierre Moreau (CIPRA France) 
Rheinard WEISS, PDG de Drexel & Weiss et président de IG Passivhaus Autriche 
Olivier CHAUMONTET, directeur, URACOFRA Union Rhône Alpes des communes forestières 
Bruno MARIELLE, président, CIBC Comité interprofessionnel du bois de Chartreuse 
Jean-Louis ANDRE, menuisier, vice-pdt de l’association nationale de la maison passive 
Michel COCHET, président de Créabois Isère     
Michel FABER, directeur, Fibra  
Chantal SOMM, ethnologue 

 
14h00 – 15h45 Atelier 2 
Les outils de la réussite : labels, documents d’urbanisme, savoirs et savoir-faire, normes techniques 

− Normes, label, certifications : un rôle moteur pour le processus de réalisation de 
bâtiments passifs ? 
− Le « passeport d'immeuble du Vorarlberg » est-il transposable en France? 
Echange d’expériences et de savoir-faire : quelles perspectives en France ? 
Animation : Guy Archambaud, journaliste éco-construction 
Gilbert STORTI, CAPEB   
Olivier GAUJARD, directeur, BE Gaujard Technologies 
Etienne VECKEMANS, président, Association nationale de la maison passive 
Daniel QUENARD,CSTB, animateur Cluster Innovation Eco-Energies Rhône-Alpes 
Nicolas MOLLE, BE, Sté Etamine 

 Dominique GAUZIN MULLER, architecte 
 
16h00 – 17h30 Table ronde 
Echanges avec les participants - Conclusions des Assises et perspectives d’action 
En s’appuyant sur les débats de la journée, quel carnet de route pour accélérer le développement de 
solutions  Synthèse des ateliers et échanges 
- Le rôle des politiques pour le développement de la construction passive, 
  avec un témoignage de: Josef MATHIS, maire de ZwischenWasser - Autriche 
- 3 questions au Grand témoin Jean Marc UHRY, maire de Poisat et vice-pdt délégué à l’économie 
solidaire de La METRO de Grenoble 
 
17h30 – 19h00 
Visite et poursuite des échanges sur l’espace « Construction passive et bois régional » 
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Pour obtenir des informations plus détaillées sur l’ensemble des actions de CIPRA France, contactez nous 
aux coordonnées ci-dessous. 
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